






23_04_06_0093 DEMANDE DE LABELLISATION TERRITOIRE ENGAGE CLIMAT-AIR- Approuvé à 
ENERGIE 2 ETOILES l'unanimité 

> GESTION DES RISQUES

Rapporteur : Alain BERGER

23_04_06_0094 PARTENARIAT IRMA 2023 : POURSUITE DE LA MOBILISATION Approuvé à 
ACTIVE DES ELUS SUR LA RESILIENCE DU TERRITOIRE l'unanimité 

> GOUVERNANCE

Rapporteur : Jean PAPADOPULO 

23_04_06_0095 MODIFICATION DES REPRESENTANTS TITULAIRES ET Approuvé à 
SUPPLEANTS AU SYNDICAT MIXTE DE TRANSPORTS POUR L'AIRE l'unanimité 
METROPOLITAINE LYONNAISE 

23_04_06_0096 DESIGNATION D'UN REPRESENTANT SUPPLEANT AU SYNDICAT Approuvé à 
MIXTE DES EAUX DE LA REGION DE BIOL l'unanimité 

> RENOUVELLEMENT URBAIN ET HABITAT

Rapporteur : Cyril MARION 

23_04_06_0097 PARTICIPATION FINANCIERE POUR L'ANNEE 2023 DE LA CAPI AU Approuvé à 
CONSEIL HABITAT JEUNES NORD-ISERE (CHJ) PORTE PAR LE POLE l'unanimité 
HABITAT INSERTION JEUNES DE LA MUTUALITE FRANCAISE DE 
L'ISERE 

23_04_06_0098 PARTICIPATION FINANCIERE DE LA CAPI POUR LE Approuvé à 
l'unanimité FONCTIONNEMENT DE L'OFPI (OBSERVATOIRE FONCIER 

PARTENARIAL DE L'ISERE) POUR L'ANNEE 2023 

23_04_06_0099 PROPOSITION D'EXEMPTION AUX OBLIGATIONS DE LA LOI SRU Approuvé.à 
POUR LA COMMUNE DE SAINT-SAVIN POUR LA PERIODE 2023- l'unanimité 
2025 

23_04_06_0100 PROPOSITION DE SOUTIEN A LA COMMUNE DE RUY-MONTCEAU Approuvé à 
POUR L'ADAPTATION DE SES OBLIGATIONS AU TITRE DE LA LOI l'unanimité 
SRU POUR LA PERIODE 2023-2025 

Fait et publié le 19 AVRIL 2023 

Pour le Président et par délégation, 

..,.,, .. �· ,, ..... / Geneviève TREPIER 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, les présente �, rations peuvent faire l'objet d'un recours 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble ou via l'application « Télérecours Citoy() 1s » sur le site www.telerecours.fr dans un 
délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates sui�antes : 

ï:> Date de réception en Sous-Préfecture de La Tour du Pin, 
ï:> Date de sa publication etjou de sa notification. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit : 

ï:> A compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
ï:> Deux mois après /'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai. 
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